
 

 

TRAVAUX DE BRICOLAGE ET DE JARDINAGE 

L’arrêté préfectoral n°99-242 en date du 16 juin 1999, relatif à la lutte contre les nuisances sonores stipule dans 
son article 4 : 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur ther-
mique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 

 - les jours ouvrables :   de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

 - les samedis :    de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

 - les dimanches et jours fériés :  de 10h00 à 12h00 

D’autre part, le règlement sanitaire départemental interdit le brûlage de déchets ménagers ou déchets végétaux à 
domicile. Cette pratique dégage, en plus des fumées, des substances toxiques dans l’environnement (chlore, 
dioxines, etc.) 

OBJETS TROUVES 

Si vous trouvez un objet quelconque, apportez-le à la mairie (au secrétariat ou dans la boîte aux lettres), une infor-
mation sera envoyée à tout le monde. 

Si vous perdez un objet, n’hésitez pas à venir à la mairie, à téléphoner, à envoyer un mail. 

CHENILLES PROCESSIONNAIRES DU PIN 

Si vous avez des pins sur votre propriété, il est probable qu’ils soient habités de nids de chenilles processionnaires. 
Elles ne vont pas tarder à quitter leur nid pour descendre s’enfouir au sol où elles peuvent séjourner pendant 5 
ans. Ces animaux sont urticants et peuvent provoquer des allergies. 

Intervenez donc pour détruire les nids. Il existe d’ailleurs des écopièges qui entourent le tronc d’arbre, passage 
obligé pour les chenilles qui vont se métamorphoser. Les chenilles sont piégées dans un sac suspendu, évitant ain-
si leur enfouissement. Plus d’infos sur https://goo.gl/WsKkmH. 

CIRCULATION DES PIETONS SUR LES TROTTOIRS 

La circulation des piétons est parfois difficile et dangereuse sur les trottoirs, particulièrement le long de la RD 104. 
Ces difficultés sont dues d’une part aux véhicules qui stationnent sur les trottoirs, et d’autre part aux haies ou ar-
bustes placés en limite de propriété, qui débordent largement sur le domaine public.  

Il est donc rappelé que les véhicules doivent stationner sur les emplacements réservés à cet effet, ne doivent en 
aucun cas gêner la visibilité aux croisements, et le passage sur les trottoirs des piétons, poussettes et fauteuils rou-
lants. 
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DIVERS 

D’autre part, les haies et arbustes qui débordent sur domaine public doivent être taillés régulière-
ment à la limite de propriété. 

https://goo.gl/WsKkmH


 

 

PARTICIPATION CITOYENNE - LISTE DES REFERENTS 

En 2018, la commune a signé un protocole de Participation Citoyenne avec la gendarmerie de 
Messigny et Vantoux. Des habitants du village se sont portés volontaires pour assumer le rôle 
de référents de la commune auprès de la gendarmerie. 
Si vous détectez un comportement suspect d’un individu ou d’un véhicule, n’hésitez pas à le signaler rapidement à 
l’un des référents ou à la mairie en essayant de donner le plus de précisions possibles. 
 BANOS Marie  11, rue de Ruffey  09 72 86 66 93  marie.banos@laposte.net 
 CHABANIS Didier  6, rue des Vergers 03 80 23 98 01  didier.chabanis@orange.fr 

 CHAUDRON Luc  32, rue Saint Vincent 06 51 44 41 13  brige2@hotmail.fr 

 CRETTE Martine  1, lotis.Clair Vallon 06 81 38 54 31  crette.martine@free.fr 

 DROUET Joëlle  9, rue d’Asnières  06 23 90 04 73  jg.drouet@gmail.com 

 MATHYS Rose-Marie 5, lotis. Les Tilleuls 06 82 34 92 93  rflora@laposte.net 
 POGGIALE Toussaint 27, lotis. Belfontaine 06 86 72 46 78  tp27@orange.fr 

 REISER Pierre  30, lotis. Belfontaine 06 89 07 90 77  peterei@free.fr 

CAMBRIOLAGES 

Restez vigilants, et prenez les précautions nécessaires pour la sécurité de vos biens. Rappel (non exhaustif) des me-
sures recommandées par la gendarmerie : 
 - Maintenez toutes vos issues extérieures closes de jour comme de nuit (volets). 
 - Fermez à double tour en cas d’absence même de courte durée. 
 - Pensez aux barreaux sur les petites fenêtres du rez-de-chaussée. 
 - N’hésitez  pas à renforcer votre porte d’entrée par 1 ou 2 serrures supplémentaires. 
 - Ne laissez jamais vos clés dans un endroit accessible (paillasson, boîte aux lettres). 
 - Ne portez jamais vos nom et adresse sur votre trousseau de clés. 
 - Ne laissez jamais d’objets de valeur dans un logement inoccupé (argent, bijoux). 
 - Ne gardez pas chez vous d’importantes sommes d’argent même cachées. 
 - Répertoriez vos objets de valeur, faites des descriptions, des photos (sur la personne), 
 - Conservez  les factures, notez  les caractéristiques et n°, de vos matériels Hi-Fi, photos. 
 - Pour vos documents bancaires, notez l’intitulé des comptes, n° de chéquiers etc… 

 - Laissez une apparence habitée à votre logement, maintenez une lumière allumée pour  une absence d’une 
 soirée, faites relever votre courrier. 
 - Prévenez vos voisins en cas d’absence prolongée. 
 - Faites attention aux allées et venues suspectes de  personnes ou d’automobiles étrangères  à votre quar
 tier, notez  le n° d’immatriculation des voitures suspectes. 
 - Soyez vigilants si vous repérez des marques ou signes cabalistiques sur un mur. 
 - Prenez garde aux individus vous rendant visite sous prétextes divers (repérage). 
 

N’hésitez pas à prévenir immédiatement la gendarmerie en cas de doute 

 

DISTRIBUTION DES INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

Si vous n’avez pas encore donné votre adresse mail à la mairie, faites le rapidement, vous recevrez ainsi des infor-
mations, des programmes d’activités du foyer rural et d’animations dans le village, etc… 

 

Adresse mail à envoyer à : mairie.bellefond21@wanadoo.fr  
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TRANSPORTS  EN  COMMUN 
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TRANSPORTS  EN  COMMUN 
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La fibre est arrivée 

BELLEFOND 
mardi 26 janvier 2021 

Photo LBP/Stéphane TRANNOY 

Les élus valident le projet de mai-
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BELLEFOND 
Vendredi 22 janvier 2021 

Photo LBP/Stéphane TRANNOY 

samedi 6 février 2021 
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mercredi 3 février 2021 

jeudi 11 février 2021 
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jeudi 11 février 2021 

Mardi 16 février 2021 
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Dimanche 14 février 2021 

Vendredi 19 février 2021 
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Samedi 20 février 2021 

Samedi 20 mars 2021 

Jeudi 25 mars 2021 



 

 

41 

Lundi 29 mars 2021 
Mercredi 31 mars 2021 

Vendredi 2 avril 2021 
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Lundi 5 avril 2021 

Samedi 10 avril 2021 

Lundi 12 avril 2021 
Mercredi 14 avril 2021 

Vendredi 16 avril 2021 
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Lundi 24 mai 2021 

Lundi 24 mai 2021 

Mercredi 26 mai 2021 
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Lundi 31 mai 2021 

Vendredi 28 mai 2021 
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Samedi 5 juin 2021 

Mardi 8 juin 2021 

Mardi 6 juillet 2021 
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Vendredi 16 juillet 2021 

Samedi 17 juillet 2021 



 

 

Mercredi 28 juillet 2021 

Vendredi 30 juillet 2021 
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Mercredi 4 aout juillet 2021 
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Dimanche 5 septembre 2021 

Vendredi 10 septembre 2021 

Mercredi 15 septembre 2021 
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Dimanche 19 septembre 2021 

Lundi 20 septembre 2021 
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Vendredi 24 septembre 2021 

Samedi 25 24 septembre 2021 
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Mercredi 29 septembre 2021 

Lundi 4 octobre 2021 

Mardi 5 octobre 2021 
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Vendredi 8 octobre 2021 

BELLEFOND    

La fête des vendanges s’est tenue 
sous un beau soleil 

  

Dimanche 17 octobre 2021 
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Mardi 19 octobre 2021 

Lundi 25 Octobre 2021 
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Mardi 30 novembre 2021 

Vendredi 12 novembre 2021 
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Mardi 14 décembre 2021 

Lundi 20 décembre 2021 
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Mardi 21 décembre 2021 

Dimanche 26 décembre 2021 
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Mardi 21 décembre 2021 

Lundi 20 décembre 2021 
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Vous êtes face à une personne , 

victime d’un arrêt cardiaque : 
 - AGISSEZ immédiatement en attendant l’arrivée des secours. 
 - APPELER les secours ( 15 - 18 - 112 ) 
 - FAITES VOUS LOCALISER auprès des secours. 
 - MASSER : commencer le massage cardiaque 

 - DEFIBRILLER : aller chercher ou faire chercher par une  autre personne  si possible,  le défibril-
lateur de proximité et l’installer. 

Depuis le décret de mai 2007, chaque individu 

est autorisé à utiliser un défibrillateur automatique externe. 
La mort subite survient à tout âge, à tout moment, n’importe où ! 

Moins de 4 000 morts par accident de la route, 
mais 50 000 victimes de mort subite par an en France. 

Alors initiez vous , formez vous aux « Gestes qui sauvent » 

 

DEFIBRILLATEUR : 

La commune de Bellefond dispose d’un défibrillateur automatique. 
Il est installé à l’intérieur de la salle d’activités de la Mairie et est acces-
sible 24h/24. 
Un boîtier rouge avec vitre à briser, fixé sur la façade de la salle, contient 
la clé de cette salle. 

Une minute de perdue = 10% de chances de sur vie en moins 

SAMU :     15             POLICE :     17              POMPIERS :   18 

APPEL URGENCE EUROPEEN :  112       SANS ABRI :   115 

L’efficacité des secours dépend des informations données 

 

Lorsque vous êtes témoin d’un 
accident ou vous même en danger, il 
est fondamental de donner l’alerte.. 

 Ce moment est primordial car il 
permet de déclencher l’envoi rapide de 

moyens de secours et d’assistance 
adaptés sur les lieux de l’accident. 

 

- Adresse précise du lieu de l’accident ou du sinistre 

- Circonstances (ce qui est arrivé) 

- Ce que vous constatez 

- Nombre et état des victimes 

- Eventualité d’un danger supplémentaire 

- Numéro de téléphone de l’appelant pour obtenir 
des renseignements complémentaires 

IMPORTANT : Ne raccrochez jamais le premier 
Attendez qu’on vous le précise 

NUMEROS D’URGENCE 


